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Article 6

1. Si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, la compétence est,
dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l’application
de l’article 18, paragraphe 1, de l’article 21, paragraphe 2, et des articles 24 et 25.

2. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, qui est domicilié[e] sur le territoire d’un État
membre, peut, comme les ressortissants de cet État membre, invoquer dans cet État membre
contre ce défendeur les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles que
les États membres doivent notifier à la Commission en vertu de l’article 76, paragraphe 1,
point a).
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Pourvoi n° 20-15703

Motifs : "4. Il résulte de son article 4 que le règlement (UE) n° 1215/2012 (…) dit Bruxelles I
bis, n'est pas applicable à la société Malawarebytes Inc. [société de droit américain],
défenderesse en première instance qui n'est pas domiciliée sur le territoire d'un Etat membre".
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Motifs :

"Recevabilité du moyen

4. Les sociétés BGFI [poursuivies en France par un ancien employé, de nationalité congolaise
et bénéficiant du statut de réfugié politique] contestent la recevabilité du moyen [pris pour
violation des articles 6 du règlement Bruxelles I bis et 14 du code civil]. Elles soutiennent,
d'une part, qu'il est nouveau dès lors que l'article 6 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) n'a
pas été invoqué devant les juges du fond, d'autre part, qu'il est mélangé de fait dès lors que
cette disposition, qui renvoie aux règles nationales de conflit de juridictions lorsque le
défendeur n'est pas domicilié dans un Etat de l'Union, n'est applicable que si l'article 21,
paragraphe 2, relatif à la compétence en matière de contrat de travail ne l'est pas, ce que la
cour d'appel n'a pas recherché.

5. Cependant, l'article 21, paragraphe 2, du règlement Bruxelles I bis ne fixe les règles de
compétence en matière de contrat de travail, lorsque le défendeur n'est pas domicilié dans un
Etat de l'Union, que si le travail a été accompli, ou si l'établissement qui a procédé à
l'embauche était situé, sur le territoire d'un Etat membre.

6. La cour d'appel ayant relevé, d'une part, que le demandeur était domicilié en France et les
sociétés défenderesses, respectivement au Gabon et en République démocratique du Congo,
d'autre part, que les faits sur lesquels se fondait la demande s'étaient entièrement déroulés
dans ce dernier pays, d'où il se déduisait que le litige n'entrait pas dans le champ d'application
de l'article 21, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait pas
des énonciations de l'arrêt, est de pur droit.

7. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l'article 6 du règlement Bruxelles I bis et l'article 14 du code civil :

8. Le premier de ces textes dispose :

« 1. Si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État membre, la compétence est,
dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l'application
de l'article 18, paragraphe 1, de l'article 21, paragraphe 2, et des articles 24 et 25.

2. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, qui est domiciliée sur le territoire d'un État
membre, peut, comme les ressortissants de cet État membre, invoquer dans cet État membre
contre ce défendeur les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles que
les États membres doivent notifier à la Commission en vertu de l'article 76, paragraphe 1,
point a). »

9. Il résulte du second, qui est au nombre des dispositions notifiées à la Commission en
application des dispositions précitées, qu'un Français, du seul fait de sa nationalité, a le droit
d'attraire un étranger devant une juridiction française de son choix, lorsqu'aucun critère
ordinaire de compétence territoriale n'est réalisé en France.



10. Il incombe aux juridictions des États membres d'assurer la protection juridique découlant,
pour les justiciables, de l'effet direct du droit de l'Union européenne.

11. Pour refuser à M. [Y] [O] le bénéfice de l'article 14 du code civil et déclarer les juridictions
françaises incompétentes, l'arrêt retient que l'égalité de traitement entre nationaux et réfugiés,
prévue à l'article 16 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des
réfugiés, vise les règles de jouissance des droits et non les règles de compétence judiciaire et
ne saurait conduire à étendre la compétence du juge français au détriment de celle du juge
étranger résultant du jeu normal des règles de conflit de juridictions.

12. En statuant ainsi, alors que l'article 6, paragraphe 2, du règlement Bruxelles I bis permet à
l'étranger de se prévaloir de l'article 14 du code civil, sous la seule condition qu'il soit domicilié
en France et que le défendeur le soit en dehors d'un Etat membre de l'Union européenne, la
cour d'appel, à qui il incombait de vérifier l'application de ce dernier texte au regard des
dispositions issues de ce règlement, a violé les textes susvisés."
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Motifs : 

"Enoncé du moyen

4. Les sociétés BGFI font grief à l'arrêt de déclarer les tribunaux français compétents [saisis
par un ressortissant congolais, réfugié politique en France], alors « que l'égalité de traitement
entre les réfugiés ayant leur résidence habituelle dans un Etat et les ressortissants de cet Etat
prévue, s'agissant de l'accès aux tribunaux, par l'article 16, alinéa 2 de la Convention de
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ne s'applique pas au privilège de
juridiction instauré par l'article 14 du code civil à l'égard des seuls ressortissants français ;
qu'en l'espèce, en retenant que l'article 16, alinéa 2 de la Convention de Genève devait être
interprété comme instaurant une égalité de traitement entre un ressortissant français et un
réfugié au regard de l'article 14 du code civil, la cour d'appel a violé les articles susvisés. »

Réponse de la Cour

5. Il incombe aux juridictions des États membres d'assurer la protection juridique découlant,
pour les justiciables, de l'effet direct du droit de l'Union européenne.
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6. L'article 6 du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) dispose :

« 1. Si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un État membre, la compétence est,
dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre, sous réserve de l'application
de l'article 18, § 1, de l'article 21, § 2, et des articles 24 et 25.

2. Toute personne, quelle que soit sa nationalité, qui est domiciliée sur le territoire d'un État
membre, peut, comme les ressortissants de cet État membre, invoquer dans cet État membre
contre ce défendeur les règles de compétence qui y sont en vigueur et notamment celles que
les États membres doivent notifier à la Commission en vertu de l'article 76, § 1, point a). »

7. L'article 21 dispose : «

1. Un employeur domicilié sur le territoire d'un État membre peut être attrait :

a) devant les juridictions de l'État membre où il a son domicile ; ou

b) dans un autre État membre :

i) devant la juridiction du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son
travail ou devant la juridiction du dernier lieu où il a accompli habituellement son travail ; ou

ii) lorsque le travailleur n'accomplit pas ou n'a pas accompli habituellement son travail dans un
même pays, devant la juridiction du lieu où se trouve ou se trouvait l'établissement qui a
embauché le travailleur.

2. Un employeur qui n'est pas domicilié sur le territoire d'un État membre peut être attrait
devant les juridictions d'un État membre conformément au § 1, point b). »

8. Selon l'article 14 du code civil, un Français, du seul fait de sa nationalité, a le droit d'attraire
un étranger devant une juridiction française de son choix, lorsqu'aucun critère ordinaire de
compétence territoriale n'est réalisé en France. 9. Il résulte de la combinaison de ces textes
que, dès lors que ni le domicile du défendeur, ni le lieu d'accomplissement du travail, ni celui
où se trouve l'établissement qui a embauché le salarié ne sont situés sur le territoire d'un Etat
membre, le conflit de juridictions est réglé selon les dispositions du droit national qui ont été
notifiées à la Commission européenne, au nombre desquelles figure l'article 14 du code civil,
et que les étrangers domiciliés dans l'Etat du for peuvent s'en prévaloir au même titre que les
nationaux.

10. La cour d'appel ayant constaté que le demandeur était domicilié en France et les
défendeurs, hors de l'Union européenne, et que M. [E] [I] avait été embauché en République
démocratique du Congo où s'était déroulée son activité professionnelle, il s'en déduit que le
demandeur pouvait invoquer l'article 14 du code civil.

11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par les
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se trouve
légalement justifiée.
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CJUE, 11 avril 2024, Crédit Agricole Polska,
Aff. C-183/23

Aff. C-183/23

Motif 34 : "il y a lieu de constater que la juridiction de renvoi se réfère, tant dans les motifs de
la demande de décision préjudicielle que dans les questions posées elles-mêmes,
alternativement au lieu de résidence et au lieu de domicile du défendeur au principal".

Motif 35 : "Or, il convient d’observer que le règlement n° 1215/2012 fait référence à la seule
notion de « domicile » du défendeur, lequel constitue le critère général de rattachement
permettant d’établir la compétence internationale d’une juridiction conformément à l’article 4,
paragraphe 1, de ce règlement".

Motif 42 : "Dans la mesure où l’article 6, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012 permet
d’appliquer à la place des règles de compétence uniformes, établies dans ce règlement, les
règles du droit de chaque État membre, la prémisse qui fonde l’application de cette
disposition, à savoir l’absence du domicile du défendeur sur le territoire d’un État membre, doit
être interprétée de manière stricte".

Motif 43 : "Une telle interprétation stricte est d’autant plus justifiée si le défendeur a la qualité
de consommateur et bénéficie ainsi, conformément à l’article 18 du règlement n° 1215/2012,
d’une protection renforcée par l’instauration d’une règle de compétence spéciale en faveur des
juridictions de l’État membre sur le territoire duquel se trouve son domicile. En effet, il ne
saurait être exclu qu’un tel consommateur puisse encourir le risque de perdre cette protection
en cas d’application des règles de compétence du droit national".

Motif 46 : "La juridiction de renvoi se demande si la jurisprudence citée aux points 44 et 45 du
présent arrêt [Hypote?ni banka] trouve également à s’appliquer dans une situation telle que
celle en cause au principal, dans laquelle une action est intentée contre un consommateur qui
n’est pas ressortissant d’un État membre, mais ressortissant d’un État tiers et dont le dernier
domicile connu se trouve sur le territoire de l’État membre de la juridiction saisie, sans qu’il
puisse être établi avec certitude que ce consommateur a quitté ce territoire vers un autre État
membre ou qu’il a quitté le territoire de l’Union".

Motif 47 : "À cet égard, il convient d’observer que, ainsi qu’il est rappelé au point 35 du présent
arrêt, le règlement n° 1215/2012 repose sur le critère du domicile du défendeur et non sur
celui de la nationalité de celui-ci. En effet, l’article 4, paragraphe 1, de ce règlement dispose
que, quelle que soit leur nationalité, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État
membre sont attraites devant les juridictions de cet État".

Motif 48 : "Par conséquent, la règle de compétence fondée sur le dernier domicile connu du
consommateur défendeur sur le territoire d’un État membre, visée au point 45 du présent arrêt
[par référence à l'arrêt Hypote?ni banka], s’applique indépendamment de la nationalité de ce
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consommateur [que ce dernier soit ou non national d'un Etat membre].

Motif 49 et dispositif : "Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il y a lieu de
répondre à la première question que l’article 6, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012 doit
être interprété en ce sens que, lorsque le dernier domicile connu d’un défendeur, ressortissant
d’un État tiers et ayant la qualité de consommateur, se trouve sur le territoire de l’État membre
de la juridiction saisie et que celle-ci ne parvient pas à identifier le domicile actuel de ce
défendeur ni ne dispose d’indices probants lui permettant de conclure que celui-ci est
effectivement domicilié sur le territoire d’un autre État membre ou en dehors du territoire de
l’Union européenne, la compétence pour connaître de ce litige est déterminée non pas par la
loi de l’État membre dont relève cette juridiction, mais par l’article 18, paragraphe 2, de ce
règlement, qui donne compétence pour connaître d’un tel litige à la juridiction dans le ressort
de laquelle se trouve le dernier domicile connu dudit défendeur".
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